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Annabelle PANDO

Le projet portant évolution du logement, de l’aménagement et du numé-
rique, adopté en première lecture cet été par les deux chambres, apporte de 
nombreux changements en matière de rapport locatif, copropriété, urba-
nisme et construction. Bail mobilité, locations touristiques saisonnières, 
encadrement des loyers ou encore bail numérique : le point sur les mesures 
qui pourraient concerner les particuliers dans la gestion de leur patrimoine 
immobilier.

Pendant l’été, le projet de loi portant évo-
lution du logement, de l’aménagement et 
du numérique (ELAN) a été adopté en pre-
mière lecture par les députés et les séna-
teurs (texte n°  145, www.senat.fr) et en 
commission mixte paritaire le 26 juillet. Il 
est actuellement en discussion.

Présenté en conseil des ministres par 
Jacques Mézard, ministre de la Cohésion 
des territoires, le projet de loi vise notam-
ment à lever les verrous de l’activité 
dans la construction et la rénovation du 
parc bâti.  À cette fin, il simplifie les pro-
cédures et les normes d’aménagement, 
d’intervention foncière, d’urbanisme ou 
de construction. Il prévoit également des 
mesures destinées à lutter contre les frac-
tures territoriales et les abus et fluidifier 
les parcours résidentiels des plus fragiles.

Le point sur les mesures qui concernent 
les particuliers, locataires comme pro-
priétaires en matière de rapport locatifs.

▪▪ Introduction du bail mobilité

Créé par l’article 34 du projet de loi, le bail 
mobilité devrait être disponible dès 2019. 
Figurant au rang des promesses électo-
rales du candidat Emmanuel Macron, il 
s’agit d’un bail de courte durée et sans 
dépôt de garantie. Il se situe entre le bail 
de 3 ou 6 ans de locaux vides et le bail d’un 
an pour les locations meublées. La créa-
tion de ce nouveau type de contrat a pour 
objectif de limiter la fuite des locations 
vers les plate-formes de location saison-
nière.

http://lext.so/LPA139r3
http://lext.so/LPA139r3
http://lext.so/LPA138x4
http://lext.so/LPA138x4
http://lext.so/LPA138x4
http://lext.so/LPA139h7
http://lext.so/LPA139h7
http://lext.so/LPA139h7
http://lext.so/LPA139u5

